
















NOTE REMBLAIS - MONSIEUR SALLABERRY 
 
 

RECAPITULATIF CHRONOLOGIQUE DU DOSSIER & DES DIFFRENTES 
INTERVENTIONS ET INTERLOCUTEURS 

 
        
        AHETZE LE 29/07/20 
        Anaïs C / Frédéric L  
 
 
 

 
 
 
 
26/12/2012 : Dépôt d’une DP en mairie par M.Moleres ayant pour objet l’exhaussement avec de 
la terre fertile de 5m de haut sur 10 500m² pour améliorer l’activité agricole (risque pour les 
animaux + amélioration de l’ensemble de l’activité agricole) 
08/04/2013 : DP délivrée par vos soins 
17/03/2014 : courrier de la police de l’eau (Mme Michel) qui constate le colmatage du ruisseau 
issu de la parcelle Moleres. le courrier demande de cesser les rejets dans le ruisseau. Et demande 
de clarifier le projet par rapport à une possibilité d’être soumis à la loi sur l’eau 
16/03/2015 : courrier de la mairie à M. Moleres lui demandant où en est les travaux déclarés dans 
la DP de 2013 
20/04/2015 : Réponse de M. Moleres : travaux effectués au 2/3 de l’autorisation 
03/05/2016 : courrier du cade demandant la DP autorisée et au maire de faire cesser l’activité 
25/05/2016 : Réponse de la mairie au CADE en indiquant les démarches effectuées et 
l’intervention de la police de l’eau 
28/06/2016 : M. Moleres écrit à la mairie pour indiquer que le terrain appartient désormais à M. 
Jean-Michel Sallabberry et qu’il faut s’adresser à lui directement 
16/05/2017 : contrôle de la DDTM sur le site. Dire de Sallaberry :  Plateforme de concassage 
inférieure à 3mois et remblais de matériaux inertes donc selon lui il est dans les règles 
06/06/2017 : Arrêté préfectoral avec prescription d’urgence et mise en demeure pour exploitation 
d’ISDI sans autorisation.  2 mois pour régulariser le dossier administratif ou un dossier de remise 
en état du site 
Avril/Mai 2017 : Dossier Conseil Départemental/DUBOS   
16/02/2018 : courrier de M. Capendeguy qui demande au Maire de faire interrompre les travaux 
de la DP 
02/03/2018 : Réponse de la mairie rappelant tout ce qui est fait et indiquant qu’un arrêté 
municipal ne viendrait qu’interférer avec la procédure engagée par l’Etat 
14/03/2018 : Arrêté préfectoral de mesure d’urgences et amende administrative (15 000 € + 500 
€ jour)  
Avril/Mai : échange mail M. Dubert/Céline Tahon sur la poursuite de l’activité. M. Dubert indique 
attendre le titre de perception de l’amende pour pouvoir effectuer un nouveau contrôle  
Avril 2020 : échange téléphonique entre Mme Cloux et M. Dubert : il devait venir sur site après le 
confinement car on l’avait alerté 
13/05/2020 : nouveau courrier de M. Capendeguy 
30/06/2020 : Echange téléphonique entre Mme Cloux et M. Dubert : organiser une visite à la 
demande du parquet de Bayonne avec lui + DDTM + gendarmes -> rien fait à ce jour  



07/07/2020 : Courrier adressé au Préfet + gendarmerie + entrepreneurs du BTP  
21/07/2020 : Echange sur site avec L.Juhel, A.Cloux et 2 agents DDTM à nouveau PV de constat 
transmis au parquet et sous-préfecture  
24/07/2020 : RDV en mairie avec M. Sallaberry qui indique que le site est fini fin août 2020 et qu’il 
a déposé une déclaration d’ICPE pour concassage.  
29/07/2020 Echange entre M DUBERT ET M LUCBERNET : Effectivement M DUBERT confirme les 
dires de Monsieur Sallaberry une déclaration d’ICPE a bien été faite le 20 juillet 2020 pour « une 
station de transit minéraux »   
Monsieur DUBERT m’indique également que « les services de la Préfectures n’ont pas validé sa 
déclaration car il existe une incompatibilité avec le PLU et celle-ci est non conforme car il existe 
aussi une activité de broyage sur une parcelle remblayée illégalement. » 
Monsieur DUBERT précise que les procédures administratives à l’encontre de M SALLABERRY se 
poursuivent pour faire stopper ces dépôts.  
 
 
 
 


